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RAPPORT SEMESTRIEL PRÉSENTÉ AU TITRE
DE L'ARTICLE 16.4 DE L'ACCORD

ISRAËL

On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par Israël pour la période du 1er juillet au
31 décembre 2002.
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Nom du Membre présentant le rapport:  Israël

RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES MESURES ANTIDUMPING

pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2002

MESURES FINALES ABSENCE DE MESURES FINALES

Pays/
territoire
douanier

Produit Ouverture
de l'enquête

Mesures
provisoires Droit définitif

Engagement
en matière de

prix

Absence
de

dumping

Absence
de

dommage

Retrait
du

recours
Autres

Volume
des

échanges

Importations
faisant l'objet
d'un dumping

en % de la
consommation

intérieure

% du volume
du commerce

(du pays
exportateur)

faisant l'objet
d'une enquête

Bases de
la

détermi-
nation

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Date Date
(marge de
dumping)

Date
(marge de
dumping)

Date
(marge de
dumping)

Date Date Date Date

Chine,
Rép. pop.
de

Accessoires
de tuyauterie
pour soudure
bout à bout,
en acier au
carbone
(coudes)

09.09.01
(R*)

09.09.01
4,40-10%
c.a.f.**

05.12.02
10,78-26,37%

c.a.f., pour
3 ans

Union
européenne

Peroxyde
d'hydrogène

26.03.01 03.03.02 c.a.f.
15,86% c.a.f.

27.01.03

* R - Réexamen.
** Le droit définitif a été remplacé par une garantie provisoire jusqu'à la clôture de l'enquête menée aux fins du réexamen.
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